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semblent leur dlire: "Eloigrnez-vous d'ici. Reculez die llus en
plus vers le désert. Il 'yaplus (le placee ici pouir vous." Qui-
conque lira les lettres (lC5 Métis, adressées ait bon Père Laconîbe,
ne porr s'emrpC'cher d'ê~tre émnu. En outre, comblien (le orands

rucasont dit atu Père Lacomnbe : " )é'barassez-u (lem duCes
grenis-là. Amienez-lus loin <'ici."

C'est pour remédier à cette inifortunée sittuation que ',lat colonie
a été fonidée. C'est pour' cré'er lun teua eus chers Mlétis dont les
ancêtres ont souvent partagéý leuri dernier morceau de pain avec les
miissionnfaires, que ceux-ci ont tenu à ce (1 ue dans l'ouest il vait
(tii col(t I(J<e i('CiY' oit touiit Meétis, seul o1 aivec sa famille, soit le
bienvemnu, soit r cut à broas ouvertsL,, Soit chez lui. I J n coinm de terre
oùt tout ce qule le M tspossè(lera< Soit àt lui, bien at lui seul. Et
nion seulement touit ce qu'il 1 ossèdera cri arrivant, niais tout ce
qu'il pourra acquerir par son travail. JDes pères peuivent-ils traiter
leurs cmfants avec plus da'ýflectioli?

Seulement, pour olbvier à lui ieonveiiient qui S'est ])ré,seiltè cei
d'autres circonstances, les Métis n'auront (lue l'usufruit dus terres

dotisjouiront sans en avoir la propriété et ils seron t, pai cose

quent, incapables de vendre out d'hypothiéquer les 40 ou 80 acres
de terres, ou pîus.ý eneore, (Ilu ils p)euven~t choisir où b)on leur semble
et cuiltiver commune ils l'entend(enit.

Libres de travailler la terre out d'lve les animaux, out de se
livrer il, lat chasse <ou Lt lat pêchle, les Métis jouiront dle tous leurs
droits (le citoyens et ils garderont cri particuilier leurs droits (le
vote. [l n'est pas qulestioni ici (le tratJe comone Pour) les Indiens.
Mais il est bien; entendu que dlants la -Colonîie "le Mé('tis vivra de
son travail conîmue(_ý uit llilomm libre, et lion (le lat charité, conmme un
nmendiant.

La colonie est son <loînaine inaliènal)le, son chez lu;. Ce n'est
point une réserve. Lu Métis y est libre, die la liberté dles citoyens
et des enfants (le Dieu. il n'y est pas jt'JCcomme pourrait le
croire et le (lire un eleveuir (le chevaux, parlant dc ce quIt'il nie con-
nîaît point. Le Méýtis ar-rive et part Aumdf veut. Il a Là sa dlispo-
sition dlu bois de construction et un moulin at scie. Comme il y a
égraleunemat un moulin à farine, s'il veut cultiver le blé, il pourra
faire moudre quand il voudra.

Combien de Canadions-francais ou dEn1'iiopcenis seraient hieureux
dans (les conditions si hionorable;s et si avantageuses, et arriveraient
vite à une honnîête aisance!


